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ARTICLE 1

1.01

1.02

1.03

1,04

ARTICLE 2

2.01

DEFINITIONS

Le terme "Employeur" désigne la Société de Gestion
Immobilière S.H.Q. (Immeubles Val-Martin).

Le terme "Syndicat" désigne l'Union des Routiers,
Brasseries, Liqueurs Douces et Ouvriers de Diverses
Industries, local 1999,

Le terme "Salarié" désigne tout employé couvert par
l'accréditation.

Chaque fois que le genre masculin est utilisé dans le
texte de la présente convention, 11 signigie et
comprend le genre féminin si le contexte le sous-
entend.

BUT

Le but de cette convention est:

a) de maintenir et de promouvoir des relations harmo-
nieuses et ordonnées entre l'employeur et les salariés.

b) d'établir certaines règles propres à assurer
l'efficacité des opérations et la protection des
biens de l'employeur.

c) de définir des conditions de travail qui assurent
le bien-être des salariés.

RECONNAISSANCE & JURIDICTION

L'employeur reconnaît le syndicat comme seul agent
négociateur accrédité pour négocier et conclure une
convention collective de travail au nom et pout tous
les salariés visés par le certificat d'accréditation
émis le 19 janvier 1981 et modifié subséquemment le
27 septembre 1983 par le service du droit d'associa-
tion du Ministère du Travail du Québec.

La présente convention s'applique à tous les salariés
visés par le certificat ci-haut mentionné.

 



ARTICLE 3

3.03

ARTICLE 4

4,01

ARTICLE 5

5.01

ARTICLE 6

6.01

RECONNAISSANCE & JURIDICTION (suite)

Toute entente concernant les salaires et autres con-

ditions de travail à intervenir entre l'employeur
et son salarié doit être soumise à l'approbation
du syndicat.

L'employeur informera le syndicat de tout change-
ment structurel apporté dans ses façons d'opérer
propre à modifier de façon importante les conditions
de travail des salariés, au moins trente(30) jours
à l'avance.

La création de toute nouvelle occupation concernant
l'unité accréditée et la définition des conditions
monétaires s'y rapportant seront soumises à l'appro-
bation par écrit du syndicat.

DROITS ET POUVOIRS DE LA DIRECTION

Le syndicat convient et reconnaît que l'employeur
possède tous les droits et pouvoirs attachés la

gérance sauf ceux qui sont limités par la loi ou
la présente convention.

INTERPRETATION

Les dispositions de cette convention sont lues et
interprétées dans leur ensemble, cependant, la nulli-
té d'une clause ou d’une partie de clause contraire
aux dispositions d'une adonnance, d'un décret ou d'une
loi d'ordre public n'entraînera pas la nullité de la
convention mais seulement ladite clause qui sera alors
considérée comme nulle et non avenue.

SECURITE SYNDICALE

Tout salarié régi par la présente convention doit comme
condition du maintien de son emploi, devenir membre
en règle du syndicat après avoir complété sa période
d'essai. Il devra payer la cotisation syndicale à
partir de la première paie.

 



ARTICLE 6

6.02

6.03

€.04

ARTICLE 7

7.01

SECURITE SYNDICALE (suite)

L'employeur retiendra à même la paye de chaque salarié
le montant des cotisations syndicales.

Le syndicat avisera l'employeur du montant des cotisa-
tions syndicales à percevoir.

L'employeur fera mensuellement remise au syndicat des
sommes ainsi perçues. ÀA cette occasion, l'employeur
produira une liste des salariés assujettis aux cotisa-
tions syndicales.

En cas de maladie, vacances, congés avec permission ou
absences régulières, les cotisations syndicales qui
n'auront pu être perçues devront être déduites lors
de la première paye qui suit le retour au travail.

Le syndicat s'engage à aviser l'employeur, au moins
une semaine à l'avance, de toute dérogation qu'il
pourrait y avoir à l'application du présent para-
graphe, en vertu de l'application de ses règlements
internes (i.e.: obtention d'une carte de retrait
temporaire).

a) L'employeur retiendra à même la paye de chaque sala-
rié le montant de ses droits d'initiation et en fera
remise au syndicat dans les délais indiqués au para-
graphe 6.04,

b) Toutefois le syndicat sera tenu d'aviser par écrit
le salarié du montant de la retenue qui sera effectuée
et de la date de celle-ci. La retenue devra être faite
en une seule fois.

c) De plus, le syndicat sera tenu d'aviser par écrit
l'employeur de la date et du montant de la retenue et
fournira également copie de la lettre d'avis envoyée
au salarié.

ACTIVITES SYNDICALES

Exception faite des fonctions spécifiées ailleurs dans
la présente convention aucune activité du syndicat ne
sera permise dans les endroits où s'exercent les acti-
vités de l'employeur pendant les heures de travail, à
moîns de permission contraire de l'employeur,

 



ARTICLE 7

7.02

ACTIVITES SYNDICALES (suite)

Après avoir été avisé, l'employeur permet aux diri-
geants délégués et membres du syndicat de s'absenter
de façon raisonnable et sans perte de salaire durant
les heures de travail pour participer à des réunions
auxquelles leurs fonctions les appelent. L'employeur
peut exiger que pas plus d'un salarié ne s'absente en
même temps pour ces fins.

Pour fin d'application du précédent paragraphe, l’em-
ployeur s'engage à accorder des permis d'absence
sans perte de traitement à l'occasion de rencontres avec
les autorités pour les occasions suivantes:

1) la négociation, la conciliation ou l'arbitrage
de la convention collective: maximum un salarié;

2) les discussions relatives aux griefs, mésententes
pouvant survenir entre les parties: un représen-
tant;

3) l'audition des griefs ou mésententes par l’arbi-
tre: les salariés ou témoins requis par l'em-
ployeur ou l'union.

L'employeur s'engage à accorder des permis d'absences
sans perte de salaire jusqu'à concurrence du nombre
total de trois(3) jours ouvrables pour la durée de la
convention pour l'ensemble des salariés choisis par
le syndicat et non pour chacun d'entre eux, pour parti-
ciper à des activités syndicales requérant une ou dez
absences du travail telle que congrès, cours éducatifs.

Le syndicat indiquera à l'employeur le nom des délégués
syndicaux et de leurs substituts. Le syndicat informera
l'employeur de tout changement ou substitution qui se
produirait.

L'employeur permettra au syndicat l'usage des lieux
habituels d'affichage pour y annoncer les avis de
réunions. Tout autre avis officiel du syndicat sera
dûment signé par un délégué du syndicat et approuvé
au préalable par l'employeur.

Les dispositions énoncées aux paragraphes 7.01 à 7.06
inclusivement ne s'appliquent pas en cas de grève ou
de lock out.

 



ARTICLE 8

8.01

Page 6

PROCEDURE DE GRIEF

Aux fins du présent article, le mot grief signifie

toute mésentente et/ou litige relevant de l'interpré-

tation, de l'application ou de la prétendue violation
de la présente convention ou d'une de ses clauses.

Le comité de griefs du syndicat sera composé d'un (1)
salarié. Le syndicat devra aviser l'employeur du nom

de sa composition ainsi que de tout changement, s'il

y a lieu.

Un effort sincère sera fait par les parties pour résou-

dre tous les griefs avec promptitude.

La présente convention reconnaît trois (3) sortes de

griefs:

a) GRIEF INDIVIDUEL: lorsque le grief concerne un

seul salarié.

b) GRIEFP COLLECTIF: lorsque deux (2) salariés ou plus
(y compris l'ensemble des salariés)

ont un grief de même nature à formuler et/ou lorsque
la mésentente affecte deux (2) salariés ou plus.

GRIEF DU SYNDICAT: mésentente entre le syndicat et
l'employeur: ce grief est signé

par un délégué et le syndiîcat ou par un officier du
syndicat.

Pour le règlement des griefs, on observera la procédure

suivante:

Première étape:

Tout salarié se croyant lésé dans les droits que lui
reconnaît la présente convention devra, dans un délai
ne dépassant pas cinq (5) jours ouvrables, suivant
immédiatement les faits qui ont donné naissance au

grief, soumettre verbalement celui-ci à son supérieur
afin d'en arriver à un règlement rapide. Il pourra
se faire accompagner du délégué syndical ou présenter
son grief seul. .

 



ARTICLE 8

8.05

PROCEDURE DE GRIEF (suite)

Deuxième étape:

Si le supérieur ne rend pas sa décision dans les
cinq(5) jours ouvrables suivants ou si le salarié
n'est pas satisfait de la décision de son supérieur,
11 référera son grief au syndicat qui pourra en appe-
ler par écrit à l'employeur dans les cinq (5) jours
ouvrables suivants. Les parties se rencontreront
pour essayer de solutionner le grief dans les dix
(10) jours ouvrables suivant la date de réception
par l'employeur du grief par écrit du syndicat.

Troisième étape:

A défaut de décision écrite dans les cinq (5) jours
ouvrables ou si le syndicat n'est pas satisfait de
la décision de l'employeur, le grief pourra être
soumis à l'arbitre unique.

Chaque partie suggérera son arbitre dans les vingt
(20) jours après 1 expiration de la dernière étape.
Au cas de mésentente la demande de l'une ou de
l'autre des parties, le ministre du travail en nomme-
ra un d'office. :

L'employeur et le syndicat pourront de temps à autre,
de consentement mutuel, écrit, prolonger les délais
prévus au présent titre.

L'arbitre n'a autorité dans aucun cas pour ajouter,

soustraire, modifier ou amender quoique ce soit dans
cette convention.

En matière disciplinaire, l'arbitre aura le pouvoir
d'apprécier s'il y a matière à discipline et pourra
également maintenir, annuler ou modifier la sanction
imposée.

La sentence de l'arbitre dans tous les cas lie les

parties.

Les frais et honoraires de l'arbitre seront acquittés
à parts égales par l'employeur et le syndicat et chaque
partie défrayera les frais des témoins qu'elle assigne.

 



ARTICLE 8

8.12

ARTICLE 9

9.01

Page 8

PROCEDURE DE GRIEF (suite)

A chacune des étapes de la procédure de règlement de
riefs de même qu'à l'arbitrage, les parties pourront
tre assistées ou représentées soît par des délégués
syndicaux et/ou des officiers du syndicat ou par tout
représentant dûment mandaté soit par procureurs ou
autres personnes autorisés par l'employeur ou le
local 1999.

Dans la computation des délais prévus aux paragraphes
qui précèdent, on ne devra pas compter les jours non
ouvrables, ni les jours où le représentant de l'em-
ployeur, ou de l'union, habilité à administrer la
présente convention, ne serait pas en mesure de le
faire, pour des motifs de congé, maladie ou vacances.

Au cas oll un salarié régulier se croirait injustement
congédié, sa plainte sera portée en grief et sera sou-
mise aux clauses de l'article "Règlement des Griefs"
ge la présente convention, à compter de la deuxième
tape.

MESURES DISCIPLINATIRES

Un salarié qui fait l'objet d'une réprimande, suspension,
congédiement, ou de toute autre mesure disciplinaire, que
ce soit verbalement ou par écrit, a droit à la présence
d'un délégué syndical ou d’un officier du syndicat.

Quand l'employeur prend l'initiative de mesure dîiscipli-
naîres envers un salarié, elle établiera par écrit les
motifs À l'appui de sa décision. Une copie du rapport
écrit sera fournie au salarié concerné, au délégué syndi-
cal et À l'agent d'affaires du syndicat.

Toute mesure disciplinaire inscrite au dossier d'un sala-
rié sera retirée et effacée après douze (12) mois de
son inscription.

L'employeur verra à appliquer dans les plus brefs délais
les mesures disciplinaires qui s'imposent.

Sur demande du salarié concerné, l'employeur devra donner
toutes les informations sur le dossier personnel dudit
salarié.

 



ARTICLE

10.01

ARTICLE

11.01

10

11

COMITE DE SANTE ET SECURITE

Les deux parties coopéreront au maximum dans la préven-
tion des accidents et pour le progrès de la sécurité
au travail. Un comité de santé et de sécurité sera
formé à cet effet. Ce comité sera composé de deux (2)
représentants du syndicat et de deux (2) représentants
de l'employeur.

Le comité de santé et de sécurité se réunit au moins une
fois à tous les trois (3) mois, sous réserve des règle-
ments. Une copie des minutes des délibérations de ce
comité sera remise à l'employeur &t à l'agent d'affaires,
de l'Union.

Le droit d'un travailleur de refuser d'exécuter un travail
pour des motifs concernant sa santé ou sa sécurité demeure
régi par les lois et règlements en vigueur.

Le salarié qui subit un accident de travail ne subira
aucune perte de rémunération pour la journée de l'acci-
dent ou pour d'autres journées ou il aura à subir des
traitements intermittants apräs son retour.

PROMOTION, RETROGRADATION, AFFECTATION PROVISOIRE

Si un salarié est provisoirement affecté par l'employeur
à un poste qui comporte une rémunération supérieure à
la sienne, il aura droit de recevoir une rémunération
supplémentaire de $0.45 l'heure pour la dur& de son
affectation.

Si un salarié est provisoirement affecté par l'employeur
à un poste qui comporte une rémunération inférieure à
sa rémunération normale, le salarié continuera de rece-
voir sa rémunération normale.

L'employeur est tenu d'afficher pendant cing (5) jours
consécutifs tout nouveau poste créé régi par l'accrédi-
tation ou tout poste vacant.

Les salariés désireux de soumettre leur candidature
doivent transmettre leur demande durant le délai d'affi-
chage. A cet effet, le salarié signe l'avis de poste
vacant.

Lorsque le salarié est promu à un poste supérieur au
sien, il doit recevoir le titre et le salaire attaché
à ce poste au moment où il entre en fonction.

 



ARTICLE 11

11.05

ARTICLE 12

12.01

Page 10

PROMOTION, RETROGRADATION, AFFECTATION PROVISOIRE

Lorsqu'un salarié est promu, 11 conserve le privilège
de retourner à son ancien poste dans les trente (30)
jours suivant sa promotion et ce, aux conditions qui
prévalalent avant sa promotion.

L'employeur peut retrograder un salarié:

Si le salarié avait fait l'objet d'une promotion récente,
et si cette rétrogradation à son ancien poste à lieu
dans les trente (30) jours qui suivent la promotion, le
salarié est alors sujet aux conditions de travail et au
salaire qui prévalaient avant sa promotion.

Dans tous les autres cas, le salarié rétrogradé continue
de recevoir le traitement en vigueur avant sa rétrogra-
dation. Il n'a cependant pas droit aux augmentations de
salaire tant et aussi longtemps que son nouveau poste
ne lui permet pas.

Le départ d'un salarié de son poste ne crée pas automati-
quement un poste vacant, lequel doit être identifié comme
tel par l'employeur.

L'employeur consent à fournir une lettre de référence à
un salarié qui quitte son emploi et qui en fait la
demande, en autant que le dossier du salarié le justifie.
Toutefois, l'application de la présente clause n'est pas
assujettie à la procédure de grief.

a) Lorsqu'un salarié de bureau, à la demande de l'employeur,
remplace d'une façon temporaire, pour une période de
cinq (5) jours et plus, le titulaire d'un poste occu-
pant une fonction supérieure, 11 reçoit une compensation
équivalente au premier échelon de la catégorie d'emploi
du salarié remplacé ou, si l'écart entre le salaire de
la personne remplacée et celui du remplaçant est de
moins de 2,000,00$, un maximum de 2,000,00$,

b) L'indemnité journalière s'établit à 1/260e de la
prime exprimée au paragraphe a).

IMPRESSION

L'employeur a la responsabilité de l'impression de la
convention collective et doit en assumer les frais.

 



ARTICLE 13

13.01

13.02

ARTICLE 14

14.01

ARTICLE 15

15.01

ENTENTES, AMENDEMENTS, ANNEXES
 

Toute entente, annexe, modification ou amendement à
cette convention devra faire l'objet d’une ratifica-
tion écrite par les parties.

Tout annexe ou mémoire d'entente relatif à la présente
convention en fera partie intégrante.

CORRESPONDANCE

Toute correspondance envoyée au syndicat ou à l'employeur
sera considéré comme effectivement donnée pourvu qu'elle
soît envoyée, par poste certifiée ou recommandée, aux
adresses suivantes:

Employeur: LA SOCIETE DE GESTION IMMOBILIERE S.H.Q.
(Immeubles Val-Martin)
821 - 80e Avenue,
Chomedey, Laval, Qué.
H7V 3K1

Syndicat: UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS
DOUCES ET OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES
(Local 1999)
170 est, boul. Dorchester
Suite 320
Montréal, Qué.
H2X 1N5

SALAIRES

Les catégories de salaire et le taux de salaire horaire
applicable à chacune de ces catégories de salaire, tels
qu'établi® aux annexes de la présente convention cdlec-
tive seront applicables aux salariés et seront maînte-
nus durant toute l'existance du présent contrat, et
jusqu'à son renouvellement.

Le salaire sera payable par l'employeur avant la ferme-
ture des bureaux, le mercredi, à toutes les deux semaines,
et l'employeur retiendra une semaîne de salaire.

 



ARTICLE 16

16.01

ARTICLE 17

17.01

HEURES DE TRAVAIL

Personnel de bureau

La semaine régulière de travail est de trente-cinq
(35) heures et seront réparties du lundi au vendredi,
à l'intérieur de l'horaire régulier:

de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

Personnel d'entretien

La semaine régulière de travail est de trente-huit
heures et quarante-cinq minutes (38h45) réparties
du lundi_ au vendredi:
de 8h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h00

Pause demi-journalière:

L'employeur accorde une pause de quînze (15) minutes
à chaque salarié par demi-journée de travail.

Heures d'été:

Une entente entre les parties pourra permettre d'ins-
taurer des horaires d'été et ce, à partir de la Fête
Nationale des Québecois et jusqu'à la Fête du Travail.
Cependant, l'horaire d'été ne devra en aucun temps
résulter en une diminution des heures de travail.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Tout travail requis par l'employeur et exécuté en sus
ou en dehors de la journée régulière ou de la semaine
de travail, telle que définie dans la présente conven-
tion, est considéré comme du temps supplémentaire, et
sera rémunéré à raison d'une fois et demie le taux
du salaire régulier.

!

Tout travail requis immédiatement après une journée de
travail est calculé de la manière suivante:

= avant quinze (15) minutes, le calcul s'effectue sur
la base du temps réel fait;

après quinze (15) minutes, toute fraction de la pre-
mière heure équivaut à une heure;

après la première heure, le calcul s'effectue sur
la base du temps réel fait.

 



ARTICLE 17

17.03

ARTICLE 18

18.01

TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)

Un salarié requis de travailler pour une période de
plus de deux (2) heures au-delä du nombre d'heures
normales d'une journée de travail aura droit 8 une

période de 30 minutes payées pour prendre un repas

et À une allocation de $6,00 pour ce repas.

Tout salarié appelé à effectuer du temps supplémen-

taire un dimanche ou un jour férié sera rémunéré
à raison de deux (2) fois le taux de salaire régu-

lier.

Plutôt que d'être sujet à rémunération, le temps

supplémentaire effectué par le salarié peut être

compensé par le droit à un congé équivalent au temps

supplémentaire réellement accompli. Le congé se

prend alors sur autorisation préalable de l'employeur,

au choix du salarié avec copie de compilation au

délégué syndical. Le solde est payé au 31 décembre
de chaque année.

L'employeur verra à affecter les salariés au surtemps
sur une base rotative, en fonction des qualifications
individuelles et des impératifs de production. Un
salarié peut éviter d'effectuer du surtemps en faîsant
valoir des impératifs majeurs.

Un salarié rappelé de l'extérieur hors des heures ré-
gulières de travail, sera rémunéré selon les taux
prévus au présent article, maîs il aura toutefois
droit à une rémunér ‘on minimum équivalente à deux
(2) heures de temps rlémentaire,

ANCIENNETE

L'ancienneté d'un salarié régulier est définie par le
service total et continue d'un salarié à l'emploi de
l'employeur. Elle est calculée en termes d'années,
mois et jours de service continu depuis la date du
dernier embauchage. Un salarié régulier est celui
qui a complété sa période d'essai prévue à 18.02.

 



ARTICLE 18

18.02

ANCIENNETE (suite)

Un nouveau salarié sera soumis à une période d'essai,

période qui est de six (6) mois à l'entretien et de

trois (3) mois pour les employés de bureau. Durant

cette période d'essai, le salarié n'a pas droit à la

procédure de griefs. Après avoir complété sa période

d'essai, son ancienneté rétroagit à la date d'embauche.

L'ancienneté continue d'être cumulée lors d'absences

autorisées pour activités syndicales (art. 7), jours

fériés et payés (art. 23) congés sociaux (art. 22),

congé de maladie (art. 26), vacances annuelles (art.

21), congé de maternité (art. 24) accident de travail.

Un salarié promu à un travail non couvert par l'accré-

ditation peut réintégrer dans un délai de trente (30)

jours, l'unité accréditée sans perdre ses droits d'an-

cienneté. Le temps accompli en dehors de l'unité de
négociation ne s'additionne pas dans le calcul de l'an-

cienneté.

L'ancienneté est maintenue, mais non cumulée, lors des

absences pour maladie et/ou maternité et maladie combi-

née, dont la durée totale est supérieure à vingt six

(26) semaines, et lors de congés sans solde.

Un salarié perd toute son anciennté et est censé avoir
subit une séparation d'emploi dans les cas suivants:

- congédiement pour juste cause;
- départ volontaire;
- en cas de maladie ou de mise à pied pour manque de

travail si le salarié n'est pas rappelé au travail
dans les 24 mois qui suivent la date de l'arrêt de
travail;
si le salarié ne retourne pas au travail dans les
cinq (5) jours qui suivent l'envoi d'un rappel par
poste certifiée et/ou lettre recommandée, pourvu en
en cette circonstance que l'employeur lui offre au
moins une (1) semaine complète de travail.

 



ARTICLE 18

18.05

ARTICLE 19

19.01

ANCIENNETE (suite)

L'employeur affichera quatre fois (4) par année
une liste de tous les salariés indiquant leur an-
cienneté et leur classification d'emploi, et
transmettra copie de ladite liste au bureau du
syndicat. Quatre fois (4) par année, l'employeur
fera parvenir au bureau du syndicat une liste de
tous les salariés indiquant leur numéro d'assurance
sociale, leur adresse et leur numéro de téléphone.

APPLICATION DE L'ANCIENNETE

Pour fin d'application, l'ancienneté sera considérée
comme départementale au sein de l'unité accréditée,
et les départements sont aînsi 1dentifiés:

a) Personnel administratif
b) Personnel d'entretien

Sauf stipulation contraire à la présente convention,
l'ancienneté confère préséance au salarié dans le
choix des périodes de vacances, promotion au sein de
l'unité accrédité, mise à pied, réembauchage.

La procédure suivante sera applicable dans tous les
cas de mises 3 pied occasionnées par un manque de
travail. Avant de mettre à pied des salariés régu-
liers, l'employeur mettre à pied les salariés tempo-
raîres, et, par la suite, les salariés à l'essai, à
moîns de compétence technique spéciale ou de qualifi-
cations particulières. Cette procédure est applica-
ble en fonction des départements reconnus à l'article
19.01

Dans les cas de promotion, mise & pieds réembauchage,
le salarié ayant le plus d'ancienneté préséance,
en autant qu’il a la compétence technique et les qua-
l11fications particulières requises par le poste
concerné,

Le salarié qui a le plus d'ancienneté a préséance dans
le choix.de ses deux premières semaines de vacances
annuelles. Le salarié qui ne dépose pas ses demandes
d'obtention de périodes de vacances dans les délais
prévus ne peut plus faire valoir son droit d'ancienneté

cette fin.

 



ARTICLE 19

19.06

ARTICLE 20

20.01

APPLICATION DE L'ANCIENNETE (suite)

Sans égard à l'ancienneté, l'employeur peut assigner

provisoirement quelqu'un À un poste momentanément

ouvert suite à des vacances, maladie, accident ou

départ du salarié.

ALLOCATION D'AUTOMOBILE

Tout salarié appelé à se servir de son automobile

dans ses déplacements pour l'Employeur reçoit une

allocation de 0,24$ le kilomètre, avec une alloca-

tion minimale de 3,60$ par jour.

Tout salarié appelé à utiliser son automobile pour

transporter du matériel ou des outils (autres que
les petits outils) aura une allocation supplémen-
taire de 0,03$ du kilomètre.

Un salarié qui présente la preuve du paiement d’une
prime d'assurance affaires pour l'utilisation de son
automobile personnelle pour fins de travail pour
l'Employeur peut être remboursé du montant de cette
prime annuelle, et ce, aux conditions et selon les
modalités suivantes:

1) une fois par année financière, le salarié peut
demander le remboursement du montant de sa prime
d'assurance affaires dès qu'il a parcouru les per-
miers 1,600 km pendant l'année financière en cours
et à condition que l'échéance de son assurance affai-
res survienne ou soit survenue durant l'année civile
pendant laquelle prend fin cette année finaicière;

11) à la fin d'une année financière, le salarié qui
n'a pas parcouru au moins 1,600 km durant cette
année financière peut demander le paiement d'une in-
demnité de 0,03$ du kilomètre pour le kilométrage
effectué pendant cette année financière, et ce, jus-
qu'à concurrence du montant de sa prime d'assurance
d'affaires, à condition que l'échéance de son assu-
rance affaires survienne ou soit survenue durant
l'année civile pendant laquelle prend fin cette
année financière.

 



La  
       ARTICLE 21 VACANCES

   

 

21.01 La date du 31 décembre de l'année précédente écoulée
sert de fin de la période de référence pour le calcul
de l'indemnité de vacances. La date d'engagement de
chaque salarié, confrontée avec la date de fin de la
période de référence servira à déterminer le nombre de
jours de vacances auxquels un salarié à droit.

 

       

  

     

 

Les vacances seront choisies et soumises 3 1'approba-
tion de l'employeur au plus tard le ler avril. Ce
dernier jouit d'une période de dix (10) jours ouvra-
bles pour accepter ou refuser les demandes faites.
Une fois passé ce délai, les vacances seront immédia-
tement affichées et ne pourront alors être changées,
à moins d'entente entre les parties ou à moins de
griefs justifiés.

 

  

    
       

 

   Lorsqu'un jour férié et payé survient pendant la pério-
de de vacances d'un salarié, ce dernier peut différer
l'usage de jour férié à une date ultérieure, laquelle
doit recevoir l'approbation de l'employeur.      

 

   a) Tout salarié qui aura accumulé moins d'un (1) an
de service continu 3 l'emploi de l'employeur aura
droit à une (1) journée de vacances par mois de tra-
vail effectué au cours de la période de référence,
jusqu'à concurrence de dix (10) jours ouvrables de
vacances.

 

  
  

    
  

b) Tout salarié qui aura plus d'un (1) an et moins de
trois (3) ans de service à l'emploi de l'employeur,
aura droit 3 quinze (15) jours ouvrables de vacances
annuelles.

   
     

 

c) Tout salarié qui aura plus de trois (3) ans de
service à l'emploi de l'employeur aura droit à
vingt (20) jours ouvrables de vacances annuelles.     
  
  

  

a) Il sera loisible à l'employeur de décréter les
périodes de vacances, les deux semaines de la cons-
truction pour un groupe ou la totalité des salariés.
Cette décision sera rendue avant le ler mai de
l'année.

 

    

   



ARTICLE 21 VACANCES (suite)

21.05 b)Les vacances sont prises entre le ler janvier et
le 31 décembre de l'année qui suit la période
de référence, à moins d'une autorisation spéciale
de l'employeur.

Tous les salariés auront droît de prendre au moîns
deux (2) semaînes de vacances entre la Fêtre Natio-
nale des Québecois et la Féte du Travail, s'il le
désire.

Les vacances sont non monnayables.

La paye de vacance sera versée au salarié avant son
départ de vacances et est, payable le mercredi avant
son départ pour les vacances.

La rémunération versée à un (1) salarié pour la
période de vacances à laquelle il a droit en vertu
du présent article est égale, soit à la rémunération
régulière à laquelle ce salarié aurait eu droit s'il
avait eu droit s'il avait travaillé, selon les horai-
res prévus à l'article 16, durant la période allouée,
soît aux pourcentages, ci-bas indiqués, du salaire
annuel gagné lors de l’année précédente se terminant
le 31 décembre. La formule de rémunération qui sera
la plus avantageuse pour le salarié sera celle appliqué.

Période allouée % du salaire gagné au cours
de l'année de référence
 

2 semaines 4x
3 semaines 6%
4 semaines 84

ARTICLE 22 CONGES SOCIAUX

22.01 Tout salarié régulier a droit sans perte de salaire, aux
congés suivants:

a) a l'occasion du décès du conjoint ou d'un enfant,
ou du père, ou de la mère: 5 jours ouvrables consé-
cutifs dont le jour des funérailles,

 



ARTICLE 22

22,01

ARTICLE 23

23.01
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CONGES SOCIAUX (suite)

b) à l'occasion du décès du beau-père, de la belle-
mère, du frère, de la soeur: 3 jours ouvrables con-
sécutifs dont le jour des funérailles.

c) à l'occasion du décès de son beau-frère, belle-soeur,
parrain, marraine, neveu, nièce, grand-père, grand-mère:
le jour des funérailles. (un jour de calendrier)

Dans le cas ou 11 est nécessaire pour le salarié concer-
né de s'absenter pour une période excédant la limite
ci-haut mentionné, celui-ci soumettra à l'employeur les
raisons qui motivent l'absence prolongée, lesquelles
raisons seront prises en considération par l'employeur,
selon les circônstances.

A l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un
enfant d'un salarié permanent, un congé rémunéré de
trois (3) jours sera accordé À ce salarié.

Le salarié temporaire ou en période d'essai aura droit
aux mêmes conditions telles que décrites ci-haut mais
sans rémunération.

JOURS FERIES

Les jours fériés suivants seront des jours chomés et
payés pour tous:

Jour de l'An
Lendemain du Jour de l'An
Vendredi Saint
Lundi de Pâques
Fête du Dollard
Fête Nationale
Fête du Canada
Fête du Travail
Jour de l'Action de Grâce
24 décembre
Jour de Noël
Lendemain du Jour de Noël
31 décembre

Si l'un de ces jours fériés coïncide avec un samedi
ou un dimanche, ce congé deviendra une journée de
congé flottante pouvant être prise au moment fixé
après entente mutuelle.

 



ARTICLE 23

23.03

ARTICLE 24

24,01

JOURS FERIES (suite)

La rémunération versée à un salarié pour un jour
chômé et payé sera égale à celle que le salarié
aurait normalement reçue pour une journée régulière

de travail, soit le nombre d'heures régulières de

travail prévu à l'article 16, multiplié par le taux

régulier du salaire horaire.

CONGE DE MATERNITE

Une employée enceinte a droit à un congé de maternité

d'une duré totale de dix-sept (17) semaines excluant
la semaine de la naissance de l'enfant.

Sous réserve de ce qui précède, le congé de maternité

prévu à l'alinéa précédent doit être réparti durant la

période s'étendant entre le début de la dixième (10e)

semaine avant la semaine prévue de l'accouchement et

la fin de la dix-septième (17e) semaine après la semaine
de la naissance de l'enfant.

Dans le cas d'une fausse couche qui survient après les

dix-neuf (19) premiere semaines de grossesse,l'employée

a droit 3 un congé d'une durée totale de dix-sept (17)
semaines. Dans le cas d'une fausse couche qui survient
durant les dix-neuf (19) première semaines de grossesse,
l'employé a droit & un congé total de six (6) semaines.

Sur recommandation de son médecin confirmée par certificat,

l'employés enceinte peut quitter son travail avant la
période prévue au paragraphe 2N.02 et 24,02. De même,
durant la grossesse d'une employée qui continue à
travailler, l'employeur peut exiger de cette employée

la production d'un certificat médical attestant que son
état de santé lui permet de remplir normalement son
occupation.

A la fin de la période qui suit la naissance de l'enfant
ou une fausse couche, laquell® période est établie par
l'employée conformément aux dispositions des paragraphes
24,01 et 24,02 l’employée reprend l'emploi qu'elle oceu-
pait, après avoir produit un certificat de son médecin
attestant qu'elle est suffisamment rétablie. Si l'em-
ployée ne revient pas au travail à l'expiration de l'une
ou de l'autre des périodes prévues au présent paragraphe,
elle est considérée comme ayant remis sa démission
compter du jour où elle devait se présenter au travail,
sujet toutefois à l'exception prévue au paragraphe 24,05
qui suit.

 



ARTICLE 24

24.05

ARTICLE 25

25.01

ARTICLE 26

26.01

26.02

CONGE DE MATERNITE (suite)

L'employé qui ne peut, à cause de son état de santé,
reprendre son emploi À l'expiration de la période
prévue au paragraphe 24,04 n'est plus considérée
comme étant en congé de maternité, et elle est con-
sidérée comme étant absente pour cause de maladie.

L'employée absente en vertu du présent article ne
reçoit pas de salaire et/ou de traitement durant son
absence. Dans le but de recevoir un palement tenant
lieu de salaire et/ou de traitement, 112 lui est ce-
pendant loisible d'utiliser sa réserve de congé de
maladie, le cas échaéant jusqu'à épuisement des
crédits accumulés À son dossier au moment de son
départ.

FONCTION DE JURE

Lorsqu'un salarié régulier sera appelé à servir comme
juré, il recevra la différence entre ses honoraires
de juré et le salaire qu'il aurait regu s'il avait
rempli ses fonctions normales.

REGIME DE CONGES DE MALADIE

Tout salarié assujetti aux présentes bénéficie d'un
régime de congés de maladie.

a) L'employeur verse, au ler janvier de chaque année,
un crédit de six (6) jours et ce, pour chaque salarié.

Tout salarié qui entre au service de l'employeur en
cours d’année bénéficie d'une demi-journée (à) par
mois à titre de crédit de congé de maladie. Ledit
crédit s'acquiert de façon rétroactive dès que le
salarié est confirmé à titre de salarié permanent.

b) Pour toute période d'absence pour cause de maladie,
l'Employeur s'engage à payer la totalité du salaire
du salarié pendant cette période, jusqu'à concurrence
des crédits.

 



ARTICLE

26.02

ARTICLE

27.01

ARTICLE

28.01

ARTICLE

29.01

29.02

26

27

28

29

REGIME DE CONGES DE MALADIES (suite)

c) Le crédit de six (6) jours est cumulable et
l'employeur monnayera au 15 décembre de chaque
année les jours en sus de 12.

PLAN D'ASSURANCE COLLECTIVE

Les parties partagent les coûts d'un régime d'assu-
rance collective, sur les objets et selon les moda-
lités décrites aux contrats numéro 61,570 et 61,571
de la Mutuelle S.S.Q., échéant le ler juillet 1984.
Les modalités seront alors déterminés après entente
mutuelle des parties.

Le plan d'assurance est accepté par les deux parties
et tout changement ou modification 3 ce même plan
doit être accepté par les deux parties.

L'Employeur est détenteur de la police d'assurance
collective que le Syndicat pourra consulter en
faisant la demande au directeur.

REGIME DE RETRAITE

Les parties partagent les coûts d'un régime de retraite
conforme à la Loi des régimes supplémentaires de rentes
du Québec, selon les modalités décrites au règlement du
régime de retraite des employés des offices municipaux
d'habitation du Québec.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur le 19 janvier
1983 pour se terminer le 31 décembre 1984.

La rétroactivité s'applique sur les heures travaillées
à partie du 19 janvier 1983, les heures régulières,
le temps supplémentaires et les vacances.
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ARTICLE 29 DUREE DE LA CONVENTION (suite)

En foi de quoi les parties signent

à endaatecaddVL.

er

Gilles Lapierre, Gilles Laliberté,
Directeur Val-Martin. Agent d'affaires,

Local 1999.

A

André Bernatchez,

Représentant local.



ANNEXE "1"

PERIODE DE PAIE

L'employeur s'engage À mettre en usage un système de

comptabilité qui permettra d'effectuer la remise de chèque de

paie, le mercredi, plutot que le jeudi, à toutes les deux semai-

nes, et d'entreprendre les démarches pour mettre en place ce

système, dans un délai raisonnable.



ANNEXE"2"

RECONSTRUCTION DE L'ATELIER

L'employeur déclare avoir en main des fonds qui sont

prévus être utilisés pour la reconstruction de l'atelier, sis

au 817 A, 80e Avenue,à Chomedey, Laval, et que des démarches

sont présentement en cours, afin de mettre en chantier cette

reconstruction.

Le projet de reconstruction prévoit entre autres, l’ins-

tallation d'un équipement sanitaire requis en un tel lieu en

plus d'offrir un endroit de travail utilitaire et sécuritaire.

De plus, il est prévu que l'employeur y disposera des

casiers individuels de rangements pour chacun des employés

d'entretien permanent.

 



ANNEXE "3"

FRAIS DE VOYAGE

Les parties conviennent, que les taux prévus à l'article

20, seront modifiés similairement aux changements apportés à la

directive 5-74, du Gouvernement du Québec, relative aux frais

de voyage.

Les taux prévus & l'article 20, de la présente convention,

seront remboursés retroactivement au ler avril 1983.
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1983

Préposé à l'entretien

ANNEXE ng"

SALAIRE DU PERSONNEL D'ENTRETIEN
 

taux horaire
Salaire
hebdomadaire

Salaire
annuel

 

A) Moins d'un (1) an à
Val-Martin

B) Après un (1) an à

Cc)

Val-Martin

Après deux (2) ans
à Val-Martin

1984

Préposé à l'entretien

A)

B)

C)

Moins d'un (1) an à
Val-Martin

Après un (1) an à
Val-Martin

Après deux (2) ans
à Val-Martin

346,408

359,608

373,604

367,208

381,208

396,008

18,012,80$

18,699,20$

19,427,20$

19,094, 40$

19,822,408

20,592,008

 



ANNEXE "5"

SALAIRE DU PERSONNEL ADMINISTRATIF

EMPLOYE DE BUREAU

Echelon 1982 Echelon 1983 Echelon 1984 Rémunération Rémunération

1,2 et 3

4

10

11 et 12

PREPOSE R LA LOCATION

Echelon

1

2

3

4

5

6

7

8

9
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N
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#
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Rémunération 1983

1983

13,871,00$

14,335,00$

14,706,00$

15,140,008

15,574,008

16,076,008

16,628,008

17,268,00$

17,948,00$

1984

15,052,00$

15,442,00$

15,898,00$

16,353,00$

16,880,00$

17,460,00$

18,132,00$

18,845,00$

Rémunération 1984

16,250,00$

16,420,00$

17,072,00$

17,725,00$

18,397,00$

19,097,00$

19,793,00$

20,501,00$

21,261,00$

21,998,00

22,788,008

23,546,008

17,062,008

17,241,00$

17,925,00$

18,611,00$

19,316,00$

20,051,00$

20,782,00$

21,526,00$

22,324,00$

23,097,00$

23,927,00$

24,723,00$

 



LETTRE D'ENTENTE

RBTROACTIVITE SUR LES VACANCES

Les employés qui bénéficient d'une rétroactivité sur

la période de vacances, soit pour cing (5) jours additionnels,

verront 3 utiliser ces congés de la façon suivante:

a) deux (2) jours seront utilisés et ajoutés au

congé de la période des Fêtes de façon ininterrompue;

b) trois (3) jours seront versés à une banque spécia-

ie et ces journées devront être utilisées avant le 30 avril 1984.

Gilles Lapierre, Gilles Laliberté,
Immeubles Val-Martin Local 1999, Teamsters.

dré Bérnatchez,
Représentant local.

 


